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Siège du TE Flandre en Mairie d’Hazebrouck - BP 70189 - 59524 HAZEBROUCK 

Bureaux du TE Flandre 30 rue Louis Warein - 59190 HAZEBROUCK 

contact@teflandre.fr / 03 28 50 99 78 / 03 28 43 44 45 

www.teflandre.fr 

 

BUREAU SYNDICAL DU 11 mars 2025 
Compte rendu des délibérations 

 
 
  

 
Le 11 mars 2025 à 16h30, le Bureau du Territoire d'Energie Flandre, régulièrement convoqué, s'est réuni en 
Mairie de LA GORGUE, sous la présidence de M. Michel DECOOL, Président du TE Flandre.  
 
Date de la convocation : 14/01/2025  
Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 25  
Présents : 13 
Pouvoir : 0  

Votants : 13 

 ________________ 

 

NOM COMMUNE FONCTION PRESENT POUVOIR EXCUSE ABSENT 

DECOOL Michel CAPPELLE-BROUCK Président x    
CLEENEWERCK Jean-Luc REXPOEDE 1er Vice-Président x    
MAMETZ Danielle BOESEGHEM 2ème Vice-Présidente x    
TURPIN Edmond LA GORGUE 3ème Vice-Président x    
VANPEENE Anne WINNEZEELE 4ème Vice-Présidente   x  
DELVA Hervé HAZEBROUCK 5ème Vice-Président x    
DELASSUS Christian LEDRINGHEM 6ème Vice-Président x    
DEBERT Jean-Luc OUDEZEELE 7ème Vice-Président   x  
DUYCK Joël MERVILLE 8ème Vice-Président x    
MEURILLON Franck NIEPPE 9ème Vice-Président x    
VERMERSCH Jérôme HONDSCHOOTE 10ème Vice-Président   x  
BOURNONVILLE Rodrigue MORBECQUE 11ème Vice-Président   x  
LAMIAUX Fabrice HOLQUE 12ème Vice-Président   x  
DEVILLEZ Arnaud BAILLEUL 13ème Vice-Président   x  
VANPOUILLE Laurent BOLLEZEELE 14ème Vice-Président   x  
SCHRICKE Jean-Luc CAESTRE Membre du Bureau x    
WALBROU Dominique LE DOULIEU Membre du Bureau x    
VANMAELE Danielle MERCKEGHEM Membre du Bureau   x  
DIEUSAERT Stéphane OXELAERE Membre du Bureau x    
STAELEN Edith STEENVOORDE Membre du Bureau   x  
MAZIERES Mark STEENWERCK Membre du Bureau x    
ROYAL Aurélien GODEWAERSVELDE Membre du Bureau    x 
PETITPREZ Sylvain NEUF BERQUIN Membre du Bureau x    
LAUWERIE Patrice WALLON CAPPEL Membre du Bureau    x 
RAMAUT Henri EECKE Membre du Bureau   x  

   

 
Secrétaire de séance : M. Sylvain PETITPREZ 
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Ordre du jour 
 

 

❖ Mise à l’honneur de Stéphane LEDEZ 
❖ Agenda 
❖ Adoption du dernier compte rendu 
❖ Points d’actualité 
❖ Point sur les dossiers de subventions 
❖ Bilan 2024 
❖ Informations diverses :  

• Recours gracieux contre l’arrêté préfectoral relatif à la TCFE 2024 

• Point sur le contrôle des factures d’énergie 

• Lancement Instagram 

• Avis du bureau sur l’évolution des programmes de travaux 2025 

• Information du bureau : déploiement et éclairage des arrêts de bus de Cœur de 
Flandre Agglo 

• Avis du bureau sur l’organisation du Salon du développement durable 
 
❖ Délibération du Bureau : 

• Marché Public  : Lancement d’un marché de travaux en procédure formalisée : 
travaux relatifs à l’esthétique et à la qualité de la desserte 

• Marché Public : Lancement d’un marché de travaux en procédure adaptée pour 
la réalisation d’ombrières 

• Marché Public : Lancement du marché d’Assurances 

• Stratégie de communication autour des bornes IRVE 

 
❖ Questions diverses 
 

 

 

 

AGENDA 
 

 
 

❖ Vendredi 14 mars 2025 à 10h à HAZEBROUCK : Réunion de la PMO  
❖ Lundi 17 mars 2025 à 14h à FLEURBAIX : visite de l’ombrière solaire en ACC 
❖ Lundi 24 mars 2025 à 14h à WORMHOUT au SM SIROM : pose de la 1ère pierre de la Station 

Bio GNV 
❖ Mardi 29 avril 2025 à 16h30 à HOYMILLE : Formation IRVE et mobilité électrique avec 

ADVENIR 
 

 
Approbation du compte rendu de la réunion précédente 

 

 

Le compte-rendu de la réunion de Bureau du 20 janvier 2025 est adopté à l’unanimité. 

 

 

Secrétariat de séance 
 

 

A l’unanimité, Monsieur Sylvain PETITPREZ est désigné secrétaire de séance. 
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ACTUALITÉS 

  

 
 

 28 janvier 2025 : Lancement du programme ECOPOUSSE (Programme ACTEE – FNCCR)  
131 classes seront accompagnées 
 

 18 février 2025 : Point presse et visite du Chantier effacement des réseaux à LA GORGUE 
 

 6 mars 2025 : Hervé DELVA a participé à la journée sur les marchés globaux de 
performance énergétique au Conseil Régional à LILLE. 

 

 
 

 
Dossiers Subventions 

  
 

 

 Dossiers déposés et en cours d’instruction : 
 

• ACTEE + Chêne 5 : 50 148 € sollicités pour : 
- La réalisation d’audits 
- L’accompagnement aux frais de MOE 

 
 
 

 Dossiers en cours de dépôt : 
 

• ADVB 2025 : Rénovation EP : 
- Commune de BROXEELE 
- Commune de WULVERDINGHE  

 

• PTS 2025 : Rénovation EP : 
- Commune de BAILLEUL 

 

 
 

 
Candidatures Trophées ACTEE 
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Bilan 2024 – Eclairage Public - IRVE 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Territoire d’énergie Flandre | Bureau du 11/03/2025 – Compte rendu des Délibérations 5 

 

 
 

 

 

 
Bilan 2024 – Dossiers demande d’autorisation d’urbanisme – Secteur ABF 

  
 

 

 Eclairage public Solaire :  
 

o ZUYTPEENE : Route de Cassel 
o BERGUES : Aire des Campings cars 

 

 

 Eclairage public traditionnel : 
 

o LOOBERGHE : Autour de l’Eglise 
o BOLLEZEELE : Rue de la Poste / Ancienne Gare / Allée aux Fleurs 
o BAILLEUL : Centre ville 
o WORMHOUT : Centre ville 
o BERGUES : Ensemble de la commune 
o QUAEDYPRE : Ensemble de la commune 

 
 

 Bornes IRVE : 
 

o BAILLEUL : Natalis Dumez 
o VIEUX BERQUIN : 4 emplacements 
o LOOBERGHE : Place de l’Eglise 
o QUAEDYPRE : Contour de l’Eglise  
o FLETRE : Contour de l’Eglise 
o STEENVOORDE : Rue de Watou 

 
 

 Ombrière photovoltaïque : 
 

o FLEURBAIX : Parking du Tennis  
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Bilan 2024 – Opération en ACC à NEUF BERQUIN 
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Territoire d’énergie Flandre | Bureau du 11/03/2025 – Compte rendu des Délibérations 8 

 

 

 

 
Informations 

 

 

• Recours gracieux contre l’arrêté préfectoral relatif à la TCFE 2024 :  
Un courrier a été adressé au Sous Préfet au 25/02/2025 

 

• Point sur le Contrôle des factures d’énergie - Test réalisé pour les factures IRVE 
et bâtiment du TE Flandre : 

 

 Mission de contrôle des factures d’électricité réalisée au cours de janvier /février 
2025 par New Energy pour les années 201/2022/2023/2024 

 Rémunération du cabinet : 35% du montant récupéré + prix forfaitaire au PDL 

 Estimation à ce jour des sommes à récupérer par le TE Flandre : 26 260 € TTC 

• A déduire : facturation des frais de rémunération : 296.35 € TTC et les 
35% 

• Somme prévisionnelle reversée au TE Flandre : 17 173 € TTC 

• Reste encore à contrôler : factures de fin d’année 2024 et la facturation 
Gaz 

 Lancement du contrôle des factures pour les collectivités de Flandre. 
 

 
 

 
Délibérations du Bureau syndical 

  

 

Délibération N°11032025/ B01 – MARCHÉS PUBLICS : Marché de travaux sur 
les réseaux en vue d’améliorer la qualité et l’esthétique de la desserte  

(en 3 lots) 

 

Exposé et proposition : 

Vu la délibération du Comité syndical du TE FLANDRE en date du 31 juillet 2020, donnant 

délégation au Bureau pour les Marchés publics, 

 

Considérant les besoins à satisfaire en matière d’effacement, enfouissement des réseaux 

afin d’améliorer la qualité et l’esthétique, 

 

Vu l’Article 8 du cahier des charges de concession signé entre le TE FLANDRE, ENEDIS et 

EDF entré en vigueur au 01/01/2019, 

 

Considérant que le marché actuel se termine en octobre 2025 et qu’il convient de procéder 

au lancement d’une nouvelle consultation afin d’assurer les besoins en travaux, 

 



 

Territoire d’énergie Flandre | Bureau du 11/03/2025 – Compte rendu des Délibérations 9 

 

Monsieur le Président propose au Bureau la passation d’un marché selon les conditions 

suivantes :  

 

- Définition de l'étendue du besoin à satisfaire : 

 

Travaux sur les réseaux en vue d’améliorer la qualité et l’esthétique de la desserte en 3 

lots géographiques : 

- Lot 1 : secteur Nord du territoire, 

- Lot 2 : secteur Centre du territoire 

- Lot 3 : secteur Sud du territoire 

-  

- Durée du marché : 

1 an, renouvelable 2 fois, soit un maximum de 3 ans 

 

- Procédure envisagée : 

La procédure utilisée sera un accord cadre à bons de commande passé sur appel d’offres 

ouvert 

 

Il est proposé au Bureau d’autoriser Monsieur le Président à engager la procédure de 

consultation, de recourir à la procédure d’appel d’offres ouvert dans le cadre du projet 

dont les caractéristiques essentielles sont exposées dans la présente délibération. 

 

Adoption :  

La proposition est adoptée à l’unanimité 

 
Délibération N°11032025/ B02 – MARCHÉS PUBLICS : Marché en procédure 

adaptée – Travaux de construction d’une ombrière solaire en 
autoconsommation (ACC)   

 

 

Exposé et proposition : 

Vu la délibération du Comité syndical du TE FLANDRE en date du 31 juillet 2020, donnant 

délégation au Bureau pour les Marchés publics, 

 

Considérant les besoins à satisfaire en matière de construction d’ombrière,  

 

Monsieur le Président propose au Bureau la passation d’un marché selon les conditions 

suivantes :  

 

- Définition de l'étendue du besoin à satisfaire : 

Construction d’une ombrière solaire en ACC à Blaringhem 

 

- Procédure envisagée : 

La procédure utilisée sera la procédure adaptée en application de l’article L 2123-1 du 

Code de la Commande publique 
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Il est proposé au Bureau d’autoriser Monsieur le Président à engager la procédure de 

consultation, de recourir à la procédure adaptée dans le cadre du projet dont les 

caractéristiques essentielles sont exposées dans la présente délibération. 

 

Adoption :  

La proposition est adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération N°11032025/ B03 – MARCHÉS PUBLICS :  
Marché en procédure adaptée : Placement et gestion d’un programme 

d’assurance 
 

 

Exposé et proposition : 

Vu la délibération du Comité syndical du TE FLANDRE en date du 31 juillet 2020, donnant 

délégation au Bureau pour les Marchés publics, 

 

Considérant les besoins à satisfaire en matière d’assurance,  
 
Considérant que les contrats actuels arrivent à échéance le 31/12/2025, 
 
Monsieur le Président propose au Bureau la passation d’un marché selon les conditions 
suivantes :  
 

- Définition de l'étendue du besoin à satisfaire : 

Placement et gestion d’un programme d’assurance en 5 lots : 

 

- LOT 1 : Dommages aux Biens immobiliers et mobiliers 
 

- LOT 2 : Responsabilité Civile 
 

- LOT 3 : Assurance des véhicules terrestres à moteur et Auto-Mission 
 

- LOT 4 : Protection Juridique et Défense pénale des agents et des élus 
 

- LOT 5 : RC des mandataires sociaux 
 

- Durée du marché :   3 ans  

 

- Procédure envisagée : 

La procédure utilisée sera la procédure adaptée en application de l’article L 2123-1 du 

Code de la Commande publique 

 

Il est proposé au Bureau d’autoriser Monsieur le Président à engager la procédure de 

consultation, de recourir à la procédure adaptée dans le cadre du projet dont les 

caractéristiques essentielles sont exposées dans la présente délibération. 

 

Adoption :  
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La proposition est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération N°11032025/ B04 – Stratégie de communication autour des 
bornes IRVE et ouverture d’un compte Instagram 

 

 

Exposé et proposition : 

Afin de pouvoir sensibiliser les habitants des communes de Flandre sur l’existence des 
bornes IRVE, d’inciter à les utiliser, et de valoriser l’engagement des communes dans leur 
rôle sur la transition énergétique locale, il est proposé de : 
 

• mettre en place une stratégie de communication sous différentes formes : 
 

- Plaquettes sur les différentes bornes, 
- Vidéo de présentation (fonctionnement, installation, avantages pour les 

usagers et les communes, 
- Post Facebook / X / Instagram pour annoncer les bornes disponibles dans les 

communes et leurs avantages, 
- Flyers : destinés aux usagers (explication sur l’utilisation) et aux collectivités 

locales (avantages de la transition énergétique), 
- Mise à jour du site internet : Ajout d’une section spécifique « recharger son 

véhicule électrique » pour les particuliers et une catégorie dédiée aux 
informations pratiques pour les collectivités locales. 

 

• D’ouvrir un compte Instagram pour toucher les habitants mais aussi, sur le long 
terme, montrer les projets du TE Flandre et de toucher un public différent de celui 
de Facebook. 

 
Adoption :  

La proposition est adoptée à l’unanimité 

 
 

Avis du Bureau – Evolution des programmes de travaux 2025 
  

 

❖ Programme Article 8 : 
 

 
 

❖ Programme EP et SLT : 
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❖ Programme Eclairage des terrains de sport : 
 

 
 

❖ Programme IRVE : 
 

 
 

 
 

Avis du bureau : nécessité de respecter des enveloppes budgétaires votées pour les travaux 
EP et ART 8 
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Information du Bureau 
  

 

 
❖ Déploiement et éclairage des arrêts de bus de Cœur de Flandre Agglo 

Information du Bureau 
 

❖ Organisation de Salon du développement durable 
 Date : 29 novembre 2025 
 Lieu : Espace Flandre à HAZEBROUCK 
 Organisation : SMICTOM – TE Flandre – SM Flandre et Lys 
 Point de vigilance : Le Salon a lieu pendant la période pré-électorale, les règles en 

matière de communication pré-électorale s’appliquent => Importance de rester sur les 
modalités d’organisation des Salons des années antérieures 
 
Avis favorable du Bureau  

 
 

 

Questions diverses 
  

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 
 

Les délibérations sont certifiées exécutoire en vertu de leur publication et de leur réception au contrôle de légalité. 
 
 

Sylvain PETITPREZ    Michel DECOOL 
Secrétaire de séance,   Président du Territoire d’Energie Flandre,  
 
 
 
 
 
 
 

 

Compte rendu adopté lors du bureau du 12 mai 2025 
Publié le 19 mai 2025 


